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Projet du Plan vert de Memramcook 

 

Sommaire exécutif 

 

Les plans verts sont rapidement en train de devenir des outils indispensables pour toutes 

municipalités qui cherchent à prendre au sérieux leurs engagements envers la protection 

et l’assainissement de l’environnement urbain.  Les plans verts sont des outils 

stratégiques mais ils servent également à permettre une plus grande participation des 

citoyens dans le développement de leurs communautés.  Les plans verts sont donc 

également des outils de communication et de marketing.  En fait, dans un monde où il 

devient impératif de protéger l’environnement, on mesure de plus en plus la qualité d’une 

communauté en fonction de ses initiatives environnementales.  Les municipalités 

modernes sont celles qui sont « vertes ». 

 

Avec l’aide des consultants du groupe Cité Rêve, dirigé par Michel DesNeiges, le Village 

de Memramcook s’est doté de son premier Plan vert.  Réalisé après près d’un an de 

recherches, de consultations et de travail en comité, le Plan vert fut adopté à l’unanimité 

par le Conseil municipal le 20 octobre 2008.  

 

La première étape du projet fut le recensement des meilleures pratiques en matière de 

Développement intelligent (Smart Growth) en Amérique du nord et en Europe.  La 

recherche a été réalisée entre le 2 novembre 2007 et le 20 janvier 2008 en consultation 

avec des employés municipaux, le conseil municipal, la Commission du district 

d’aménagement Beaubassin et les membres du comité directeur du projet.  Parmi les 

secteurs qui ont été recensés, on compte : la conservation de l’eau potable, la protection 

des nappes d’eau souterraines, la conservation des espaces naturels, la protection de 

zones tampons le long des cours d’eau, la réduction du rejet de substances toxiques dans 

l’environnement, l’efficacité énergétique des édifices municipaux, commerciaux et 

résidentiels, la production d’énergie renouvelable, la préparation face aux changements 

climatiques, la réduction des gaz à effet de serre, le transport en commun et le co-

voiturage, la sensibilisation des citoyens sur les enjeux environnementaux qui les 

touchent, la promotion des produits locaux, l’étalement rural et la viabilisation du service 

d’eau et d’égouts, le développement résidentiel et commercial soucieux de 

l’environnement, l’amélioration de la qualité d’eau dans la rivière Petitcodiac et 

Memramcook, la gestion durable des déchets solides, la santé et le bien-être de la 

population.  

 

La deuxième étape fut l’organisation de consultations publiques.  Cité Rêve organisa 

d’abord, au mois de novembre, une conférence de presse afin de lancer le projet et de 

solliciter la participation de la population. On communiqua également l’importance des 

consultations via les journaux, la télévision et la radio.  La stratégie de communication 

menant aux rencontres a également inclu un site web dynamique.  Ce site web contenait 

toutes les nouvelles concernant le projet du Plan vert.  Afin de stimuler les visites sur le 

site, on a également organisé des sondages de l’opinion publique.   
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Au mois de janvier, deux consultations publiques générales ont été organisées en plus de 

quelques consultations avec des organismes communautaires.  Le Comité a également 

tenu une consultation auprès des élèves de l’école Abbey-Landry.  En tout, au-delà d’une 

centaine de personnes ont participé et plus de 120 idées ont été répertoriées.     

 

Lors des consultations publiques, deux membres de Cité Rêve se sont occupés de 

l’organisation et de l’animation des sessions.  La première session fut d’une durée d’à 

peu près deux heures.  La première partie de cette session s’agissait d’un survol du 

concept des plans verts et des raisons qui ont apporté le Village de Memramcook à se 

doter d’un tel outil.  Il y a également eu un survol des défis environnementaux à 

Memramcook, selon la municipalité. Ensuite, les participants ont été invités à commenter 

ces informations et à avancer leurs propres observations quant à l’état de l’environnement 

dans le village.  Enfin, on a discuté des types d’initiatives qui pourraient figurer dans le 

Plan vert. 

  

À la suite de cette première rencontre, les données ont été recueillies et analysées en 

fonction d’une deuxième rencontre qui a vu les participants cibler davantage les mesures 

à inclure dans le Plan vert ainsi qu’identifier les mesures prioritaires.  

 

Par après, des rencontres du comité du Plan vert se sont axées sur l’incorporation des 

commentaires et des suggestions des intervenants.  Ensuite, on a passé à la rédaction 

d’une première ébauche du Plan vert. 

 

La dernière étape a été la rédaction finale du Plan vert de Memramcook et son adoption 

par le Conseil municipal.  

 
Le Plan vert de Memramcook est un document stratégique à la fois détaillé et pratique.  Il 

fait part d’une vision pour un avenir écologique durable, il établit des principes et des 

critères écologiques qui aideront à guider les prises de décisions sur tous les aspects du 

fonctionnement du village et il propose 78 recommandations pour atteindre les résultats 

voulus. 

 

Le Plan vert contient des énoncés de principes, des engagements généraux et des objectifs 

concrets par rapport aux secteurs clés suivants :  

-La gestion de l’infrastructure verte par la municipalité; 

-La gestion de l’appareil municipal;  

-La promotion des initiatives de développement durable; 

-La participation des citoyens. 

 
 


